
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE130377

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

catégorie A
Question écrite n° 130377

Texte de la question

M. Kléber Mesquida attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur les revendications statutaires
exprimées par les 7 700 infirmiers et infirmières scolaires. En effet, en son article 37, la loi n° 2010-751 du 5
juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, prévoit que le classement en catégorie A des emplois des corps et cadres d'emplois d'infirmiers et de
personnels paramédicaux, ainsi que du corps des cadres de santé relevant de la fonction publique hospitalière,
est un droit individuel. Si depuis septembre 2010, un décret statutaire rend ce droit effectif pour la fonction
publique hospitalière, force est de constater qu'il n'a pas été étendu aux professionnels infirmiers des autres
fonctions publiques alors même qu'un principe de parité les régit. Ainsi, à ce jour, ce sont 7 700 infirmiers et
infirmières de l'éducation nationale prenant en charge quelque 14 millions de passages annuels dans les
infirmeries scolaires qui ne bénéficient toujours pas du même dispositif et qui ne connaissent donc aucune
évolution statutaire ni revalorisation similaires à celles des agents de la fonction publique hospitalière. Le
Gouvernement se dit attaché à assurer aux populations concernées un traitement équitable et à trouver un point
d'équilibre satisfaisant sur la base d'un travail interministériel et d'une concertation. Le Président de la
République s'est d'ailleurs engagé à plusieurs reprises à revaloriser la carrière des infirmières scolaires. Le
maintien du statu quo pourrait freiner le recrutement ; cette réforme apparaît donc comme un enjeu majeur pour
renforcer l'attractivité de la profession qui n'a aujourd'hui pas beaucoup de perspectives d'évolution de carrière.
Premier acteur de santé de proximité, surtout auprès des populations défavorisées, les infirmières scolaires sont
essentielles. En plus de prodiguer les soins d'urgence, de recevoir les élèves en mal-être ou d'organiser des
ateliers d'éducation à la santé, elles sont chargées de certains examens médicaux obligatoires pour les élèves.
Aussi, Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin de répondre aux attentes
des infirmiers et infirmières de l'éducation nationale dans le cadre de l'élaboration des nouveaux statuts de
catégorie A.
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